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1. Cadre général 
 

Dépistage du cancer du sein: il devient officiellement une priorité nationale en 2000. L’Etat fédéral 
met en place le cadre juridique et s’engage à financer les honoraires médicaux liés au dépistage. Les 
Entités fédérées se chargent d’organiser le programme via des centres de coordination régionaux 
(Centrum voor Kankeropsporing CvKO en Flandres, Centre Communautaire de Référence CCRéf en 
Wallonie et Bruprev (ex Brumammo) à Bruxelles).  Le programme suit les recommandations de 
«European  Guidelines for quality assurance in breast cancer screening and diagnosis ». En Wallonie 
et à Bruxelles, la mammographie de dépistage est appelée « Mammotest ». En Flandre, la 
mammographie de dépistage est appelée « Screeningsmammografie ». 
 
Dépistage du cancer colorectal: il est mis en place par les Régions et Communautés. En Flandres, le 
programme est organisé par CvKO depuis 2013. En Wallonie et à Bruxelles, il est organisé depuis 
2009 par le CCRéf de la Communauté Française (CF).  Suite à la VIème réforme de l’Etat et au 
transfert de la compétence « prévention santé » de la Communauté Française à la Commission 
Communautaire Française (COCOF), Bruprev a pris le relai pour la région de Bruxelles Capitale en 
octobre 2018, avec un projet en partenariat avec les pharmaciens (pharmacy.brussels) et le CCRéf. Le 
programme suit les recommandations de «European guidelines for quality assurance in colorectal 
cancer screening and diagnosis » (First Edition, 2012). 
 
 

1.1. BASES JURIDIQUES 
https://www.bruprev.be/fr/a-propos-de-bruprev/bases-legales  
 

1.2. BRUPREV ASBL 
BRUPREV est une association sans but lucratif.  Sont représentés à l’Assemblée Générale: les 
médecins généralistes de Bruxelles (FAMGB/FBHAV), les gynécologues (CRGOLFB et le VVOG), les 
gastro-entérologues (BGDO et VVGE), la Fondation Registre du Cancer, la Fondation contre le Cancer, 
le KCE, Sciensano, les radiologues, les représentants des Universités (ULB, UCL, VUB), les 
représentants des Cabinets de la CoCom compétents pour la santé. Le Conseil d’Administration est 
élu tous les 4 ans. Il se réunit 5 fois par an.  
 
BRUPREV assure la mise en œuvre des programmes de dépistage et de prévention des cancers en 
Région de Bruxelles Capitale.  
 
La structure comprend  

− un médecin coordinateur (0,4 ETP) 

− une responsable financière et deux gestionnaires de projet (1,5 ETP).   
 
Elle a recours à des ressources externes pour les services IT et d’imagerie médicale.  
 
BRUPREV est installée dans les locaux d’Eebic1 à Anderlecht. 
 
 
 

                                                      
1 Erasmus European Business and Innovation Center, 12 Allée de la Recherche 1070 Anderlecht  

https://www.bruprev.be/fr/a-propos-de-bruprev/bases-legales
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1.3. GOUVERNANCE 
https://www.bruprev.be/fr/a-propos-de-bruprev/gouvernance  
 

1.4. CONSEILS D’ADMINISTRATION 2023 
27 janvier 2023 

1. Approbation du PV du CA du 25/11/2022   
VALIDATION 
(annexe) 

5’ 

2. Sein : FEMDEP Update  INFORMATON 10’ 

3. Colon : campagne 2023 INFORMATION 10’ 

4. Update budget 2023 INFORMATION 10’ 

5. Rapports d’activité : colon et sein  INFORMATION 10’ 

6. Renouvellement CA en juin : candidats  INFORMATION 10 ‘ 

7. Varia INFORMATION 15’ 

    

 

28 avril 2023 
1. Approbation du PV du CA du 27/01/2023  Validation 5’ 

(annexe) 

2. BRUPREV: affaires internes Discussion  45‘ 

3. Sein/Colon: Résultats rapport d’activité Information 20' 

4. Sein : FEMDEP Update  Information 5’ 

5. Colon : campagne 2023 Information 5’ 

6. Programme DIS/RIS - Herakles Information 5’ 

7.  Décision 5’ 

 

23 juin 2023 (CA) 
1. Approbation du PV du CA du 28 avril 2023   VALIDATION 5’ 

2. Direction Bruprev - Update INFORMATION 5' 

3, Update FEMDEP DECISION 5' 

4. Update système de communication des résultats Colotest DECISION 5' 

5. Préparation AG et Varia  INFORMATION 10 ‘ 

 
23 juin 2023 (AG) 

1. Admission/démission de membres  

2. Approbation des comptes 2022, décharge aux administrateurs et au coordinateur  

3. Approbation du budget 2023   

4. Election du Conseil d’Administration         

5. Présentation du rapport d’activités 2022 

6. Divers 

 

https://www.bruprev.be/fr/a-propos-de-bruprev/gouvernance
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22 septembre 2023 

 

23 novembre 2023 

1. Approbation du PV du CA du 22/09/2023 
Validation 
(annexe) 

5’  

2. Sein :  projet FEMDEP du Consortium CCRéf/CVKO/Bruprev (JB) Information 10’  

3. Sein : Lettre de rappel après 6 mois lettre d’invitation 
Information 
(annexe) 

10’  

4. Colon : Update campagne 2023 Information 15’  

5. Général : projet JA Cancer Screening de Sciensano (JB) Information 10’  

6. Général : invitation permanente d’une/un 
représentante/représentant de l’Intermutualiste (JB) 

Information 5’  

7. Varia : plainte M. Vits + team présente au CA Information 10’  

  
  

 

1. Approbation du PV du CA du 23/06/2023 
VALIDATION 
(annexe) 

5’ 

2. Sein : évaluation des lecteurs, période 2018-2021 (JB) 
INFORMATION 
(annexe) 

20’ 

3. Sein :  projet FEMDEP du Consortium CCRéf/CVKO/Bruprev 
(JB) 

DECISION 15’ 

4. Col : le point sur le projet fédéral HPV Roadbook (LVC) INFORMATION 15’ 

5. Colon : changement de labo en 2024 (MC) INFORMATION 5’ 

6. Général : projet JA Cancer Screening de Sciensano (JB) DECISION 20’ 

7. Général : invitation permanente d’une/un 
représentante/représentant de l’Intermutualiste (JB) 

DECISION 5 ‘ 

8. Varia INFORMATION 5’ 
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2. Dépistage du cancer du Sein   
 

2.1. RÉSUMÉ 
Sur les 26 Unités de dépistage actives au 31 décembre 2023, toutes fonctionnent en numérique. 
Elles sont réparties en 8 hôpitaux privés, 7 cabinets privés, 7 hôpitaux publics et 4 hôpitaux 
universitaires. 
 
Le nombre de femmes invitées en 2023 est de 62.462. 6.112 femmes Bruxelloises ont passé un 
Mammotest.  Le taux de participation des femmes invitées est de 9,8% (+0,4%). 
 
Le taux de rappel2 est de 10,5% (+ 0,1%). Le taux de troisièmes lectures est de 20,6% (+ 1,3%). Le 
taux de premières lectures non confirmées est de 8,7% (-0,2%). 
 
90% des premières lectures sont faites dans les 6 jours qui suivent la prise des clichés. 80% sont lues 
dans les 3 jours, 50% le jour même. 90% des deuxièmes lectures sont lues dans les 11jours après la 
prise des clichés (- 2j). 80% des L2 sont faites dans les 9 jours, 50% dans les 6 jours (-1j). 
 
Les résultats sont communiqués aux médecins référents via e-Health (LINK). Lorsqu’il s’agit d’un 
Mammotest positif, le médecin référent reçoit en outre un courrier postal de BRUPREV. Il est 
également contacté par téléphone. La femme est également prévenue par courrier une semaine 
après son médecin référent. 
 

2.2 DISPOSITIF EN RÉGION BRUXELLOISE   
La Commission Communautaire Commune (CCC) est la tutelle politique du programme en Région de 
Bruxelles Capitale. 
 
Le Centre bruxellois de Coordination pour le Dépistage et la Prévention des Cancers (« BRUPREV, ex 
Brumammo ») assure la mise en œuvre du programme en coordonnant les unités de dépistage 
(Annexe 1). 
 
L’Observatoire de la Santé de Bruxelles-Capitale effectue une évaluation épidémiologique du 
programme tous les 5 ans. 
 
Le fonctionnement du programme est financé sur une base annuelle par la Commission 
Communautaire française (100.000 €), la CCC (180.000 €), la Communauté flamande (50.000 €). 

                                                      
2 Proportion de femmes ayant un Mammotest (+) parmi celles qui ont passé un Mammotest 
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2.2.1 Les Unités de mammographie agréées. 
Les unités de mammographie qui souhaitent participer au programme doivent être agréées par la 
CCC de Bruxelles-Capitale (ou, pour les Universités, par les Communautés de tutelle).  
 
L’agrément est conditionné par 

➢ un certificat de conformité des appareils d’imagerie selon les recommandations des experts 
du programme européen ; 

➢ un contrôle technique semestriel3 des installations par une firme habilitée. L’objectif de ce 
contrôle technique est de garantir la meilleure image possible tout en maintenant la dose 
d’irradiation la plus faible; 

➢ la qualité des clichés, évaluée en fonction de critères photo techniques (compression, 
précision et contraste de l’image, absence d’artefacts pour les analogiques) et de 
positionnement ; 

➢ la signature d’un protocole d’accord avec BRUPREV. 
 
Fin 2023, les Unités de mammographie sont au nombre de 26 (Annexe 1). 4 Unités dépendent d’une 
université et relèvent pour leur agrément soit de la Communauté française (ULB, UCL), soit de la 
Communauté flamande (VUB). 22 unités relèvent pour leur agrément de la CCC. Les 26 unités sont 
numériques DR4. 
 
Les unités et les lecteurs reçoivent semestriellement un feed-back individualisé sur leurs principaux 
indicateurs d’activité (Annexe 3). Ces indicateurs sont également accessibles sur le Radiology 
Information System (RIS).  Les normes de qualité médico-radiologiques (qualité des clichés) sont 
vérifiées annuellement pour chaque Unité sur analyse de 10 clichés randomisés (Annexe 4). 
 
Un groupe de travail inter-Régions (le « Consortium » CVKO-CCRéf-BRUPREV) se réunit régulièrement 
depuis 2022 pour renforcer la politique de qualité des programmes. Un logiciel de formation en ligne 
pour les radiologues a été acquis par le consortium sur base d’une consultation du marché. Il s’agit 
du logiciel « FEMDEP » de Unisanté (Université de Lausanne). FEMDEP a été mis à disposition des 
radiologues de Bruprev avec un coût d’enregistrement de 44€, soit 50% du coût réel. Le reste est pris 
en charge par Bruprev. Sur les 54 radiologues de Bruprev, 9 ont réalisé la formation en ligne en 2023. 
 

2.2.2 Le dispositif numérique 
Les Unités de mammographie agréées sont connectées au PACS de BRUPREV via une solution VPN 
sécurisée, sans redevance ni intermédiaire, indépendante des configurations informatiques des 
Unités. Le PACS assure l’archivage et permet la comparaison aux anciens clichés. Le Radiology 
Information System (RIS) de BRUPREV est accessible on-line de manière sécurisée. Il permet aux 
unités de vérifier l'éligibilité des demandes de Mammotest et de transmettre les données de 
protocole (encodage on-line, webservice). RIS et PACS sont intégrés. Les serveurs (RIS et PACS) sont 
hébergés dans les locaux sécurisés de notre partenaire informatique Eonix. Lors de la première 
lecture, le radiologue est averti automatiquement lorsqu’il existe des anciens clichés archivés dans le 
PACS BRUPREV. Il peut consulter ces clichés online (module CONNECT). 
 

2.2.3 Les invitations 

Les invitations à se présenter au dépistage (Annexe 2) sont envoyées aux femmes tous les 2 ans, dès 
l’année civile où les femmes entrent dans leur 50ième année jusqu’à l’année civile de leur 69ième 

                                                      
3 Normes physiques pour le matériel numérique, normes physico-chimiques pour le matériel analogique 

4 Digital Radiology (acquisition directe de l’image numérique) 
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anniversaire. L’envoi se fait dans le mois de naissance, année paire si le jour de la naissance est un 
jour pair, année impaire dans le cas contraire. Un cycle complet d’invitations prend 2 ans. Les 
femmes qui ont passé un Mammotest sont réinvitées 23 mois après. 
 
La BCSS5 transmet à l'administration de la CCC (Observatoire de la Santé de Bruxelles via le Centre 
Informatique de la Région Bruxelloise) les données de population issues du croisement des données 
des mutuelles avec celles du Registre National. L’Observatoire de la Santé met à la disposition de 
BRUPREV les mises à jour. Le Registre du Cancer communique annuellement la liste des dames qui 
doivent être exclues temporairement ou définitivement du fichier d’invitations (antécédant de 
cancer du sein de moins de 10 ans, mammectomie bilatérale). Le fichier restant constitue le fichier 
d’invitations du programme.  Les lettres d’invitation sont générées par un programme informatique à 
partir de ce fichier. La lettre d’invitation s’accompagne d’une liste des unités de mammographies 
agréées en Région de Bruxelles-Capitale, ainsi que d’un livret d’information sur le dépistage. 
 

2.2.4 La participation de la population 
La population Bruxelloise compte 1.241.1756 habitants dont environ 10% de femmes dans la tranche 
d’âge de 50 à 69 ans. Elles constituent la population cible, soit 127.5846. La population bénéficiaire 
est la partie de la population cible inscrite au système d’assurance obligatoire maladie invalidité 
(115.7417). La population éligible est la population bénéficiaire moins les listes d’exclusions8.  C’est la 
population invitée au dépistage par courrier personnalisé (116.606 sur les 2 années 2022 et 2023). 
Les femmes participantes sont les femmes effectuant un Mammotest. 
 
En Région Bruxelloise, 9,6% de la population invitée participe au programme de dépistage organisé9. 
En outre, 37,9%10 des femmes de la même tranche d’âge ont procédé à un bilan sénologique au 
moins une fois sur une période de 2 années. On peut donc estimer qu’un total de 47,0% de la 
population cible a effectué une démarche préventive sur 2 ans. 
 

Brussels Population 1.241.175 

Brussels Women 50-69 127.584 

Brussels Women 50-69 Beneficiaries 115.741 

Invited in 2022-2023 116.606 

 
 
 
 
 

2.3.  LES RÉSULTATS DU PROGRAMME EN 2023 
 

                                                      
5 Banque Carrefour de la Sécurité Sociale 
6 Source : https://bestat.statbel.fgov.be- Chiffres de janvier 2023 
7 Source :  http://atlas.aim-ima.be – Réf 2022 
8 Les femmes ayant subi une mastectomie bilatérale sont exclues définitivement des listes d’invitations ; celles qui ont un 
antécédant de cancer IS ou invasif sont exclues pour une période de 10 ans.  
9 Lissage sur 2022-2023 
10 Source :  http://atlas.aim-ima.be - Estimation 2020 
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2.3.1 Les invitations 
Nous disposons d’un fichier de la population éligible mis à jour périodiquement sur base des fichiers 
de mutations transmis par la BCSS. En 2023, 62.462 femmes ont été invitées. 
 

 
Figure 1: Invitations annuelles 
 
Suivi des retours postaux11: 2,0% des invitations ont fait l’objet d’un retour postal (déménagements: 
1,8% ; adresses incorrectes: 0,2% ; autres: 0%). 

 
Figure 2: Taux de retours postaux 

 

                                                      
11 Sur tous les envois, soit 62.462 
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2.3.2 Les Mammotests 
Indicateurs de participation 
6.345 femmes ont eu recours au Mammotest dans les 26 Unités agréées. 6.112 (96,3%) sont 
Bruxelloises, 174 (2,7%) proviennent de la Région flamande, 59 (0,9%) proviennent de la Région 
wallonne.  Le taux de participation12 des femmes Bruxelloises est de 9,8% (-1,1%).  Lissé sur les 
années 2022-2023 il est de 9,6%. 

 
Figure 3: évolution mensuelle des MMT 

 
Figure 4 : évolution annuelle des MMT 
 
 

                                                      
12 % de femmes invitées qui passent un Mammotest 
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Figure 5: évolution annuelle du taux de participation 
 
 

 
 
 
 
 
Indicateurs de processus 
Le taux de rappel global reste constant à 10,5%. Le taux de rappel spécifique pour les « premiers 
dépistages » est très élevé : 17,1% (la norme européenne est de 7%). Le taux de rappel pour les 
« dépistages subséquents » est de 5,2% (la norme européenne est de 5%) 
 
Le taux de troisième lecture continue d’augmenter (20,6%). 
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 First Round ("1R") versus >1 Round 

(">1R") - BRU $

2019 2020 2021 2022* 2023* EU Acceptable  

Norm

% first round participants "1 R" 42,7% 39,9% 41,1% 42,5% 44,8%

% multi-rounds participants ">1R" 57,3% 60,1% 58,9% 57,5% 55,2%

Recall rate  "1R" 16,2% 17,0% 18,8% 17,3% 17,1% < 7%

Recall rate  "> 1R" 7,0% 6,4% 5,7% 5,0% 5,2% < 5%

L3 rate  "1R" 26,0% 26,7% 27,8% 26,5% 28,2%

L3 rate  ">1R" 13,3% 12,9% 13,6% 13,2% 14,2%

* Not included: 3,4% of wom en with "m am m otest_count" NA

$
 Not included: "hors MMT" and "recall for technical  reason" values  

Figure 6 : évolution annuelle des indicateurs qualitatifs de processus, et détail par « round » – Taux 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Chez les premiers lecteurs (L1), le taux de comparaison avec les clichés antérieurs diminue pour les 
« premiers dépistages » (44,5% soit - 1,2%). Il reste stable pour les « dépistages subséquents » 
(76,7%), ce qui signifie que dans un quart des cas, les L1 ne consultent pas les antécédents archivés. 
 
Chez les deuxièmes lecteurs (L2), le taux de comparaison avec les anciens clichés s’effondre pour les 
« premiers dépistages » (9,3% soit – 10,2%). Il se renforce par contre pour les « dépistages 
subséquents » (96,4 % soit + 2,2%). 
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Figure 7 : taux de comparaisons avec les anciens clichés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
90% des deuxièmes lectures sont lues dans les 12 jours après la prise des clichés (80% = 9 jours, 50% 
= 7 jours).  Il faut au maximum 4 jours pour avoir une troisième lecture.  Les moyennes de délai 
MMT-L2, par Centre de Mammographie, vont de 6 à 14 jours. 
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Figure 8 : délais de processing (L2) 
 

 
Figure 9 : délais de processing (L1, L2 L3) 
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Figure 10 : délais de processing (Centres) 
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2.4 ACTIONS RÉALISÉES EN 2023 
 

 

 
1. Rapport d’indicateurs de programme par le Registre du Cancer – En cours 

 
2. Acquisition d’un logiciel de training et d’évaluation des lecteurs 

(PERFORM/FEMDEP) – En cours.  Un groupe de travail est en place avec le CVKO 
et le CCRéf : le « Consortium » 

 
 

 
 

2.5 ACTIONS PRÉVUES EN 2024 
 

 
1. Rapport d’indicateurs de programme par le Registre du Cancer 

 
2. Cahier des charges pour une nouvelle base de données et un nouveau système 

d’exploitation du RIS qui intègre la base de données pour le dépistage du cancer 
colorectal 

 

 

 

 

 

 

 



17 

 

2.6. ANNEXES MAMMO 
Annexe 1: Centres agrées 
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Annexe 2 : Lettre d’invitation  
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Annexe 3 : lettre de résultat 
 

 

 
 

 

 



20 

 



21 

 

 



22 

 

Annexe 4 : fiche de retro-information aux unités de dépistage et aux radiologues 
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Annexe 5 : tests de qualité médico-technique (T10) 
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Annexe 6 : historiques des unités 
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3 Dépistage du cancer colorectal 
 

 

3.1. RÉSUMÉ 
Le programme public de dépistage du cancer colorectal est mis en place par les Régions et 
Communautés. En Flandres, le programme est organisé par le Centrum voor 
Kankeropsporing (CvKO) depuis 2013. En Wallonie et à Bruxelles, il est organisé depuis 2009 
par le Centre Communautaire de Référence (CCRéf) de la Communauté Française (CF).   
 
En Région de Bruxelles-Capitale, Brumammo a pris le relai en octobre 201813, avec un projet 
pilote de 3 ans en partenariat avec pharmacy.brussels (ex UPB-AVP) et le CCRéf. Le 
programme suit les recommandations de «European guidelines for quality assurance in 
colorectal cancer screening and diagnosis » (First Edition, 2010)14.  
 
 

3.2. DISPOSITIF EN RÉGION BRUXELLOISE  

3.2.1 Rétrospective et bases légales  

- De 2009 à juin 2018, le programme de dépistage du cancer colorectal à Bruxelles est 

organisé par le Centre Communautaire de Référence (Communauté française). Le 

programme est basé sur un partenariat avec les médecins généralistes, qui délivrent les 

kits de test « immunologic Faecal Occult Blood Test » (iFOBT)15. 

- Une réflexion sur le dépistage du cancer du côlon à Bruxelles est formellement initiée 

début 2016, dans le cadre du plan de santé Bruxellois16. 

- Un premier synopsis est élaboré en février 201717.  

 

 

                                                      
13 Suite à la VIème réforme de l’Etat et au transfert de cette compétence de la Communauté Française à la Commission 
Communautaire Française (COCOF). 
14 https://www.stopdarmkanker.be/BOEKJE/boekEU.pdf. 
15 Depuis 2016. Avant 2016, c’est le test chimique gaïacFOBT, moins performant, qui était utilisé.  
16 E-mail du dr David Hercot du 03/02/2016. 
17 Réunion du 14/02/2017. Document « 2017-02-14 BRUPREV CaCR ». 
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- Une Task Force dédiée est mise en place en janvier 201818, avec les Cabinets, les 

pharmaciens (Union des Pharmaciens de Bruxelles UPB-AVP – devenu pharmacy.brussels 

en 2022), les médecins généralistes (Fédération des Associations de Médecins 

Généralistes de Bruxelles FAMGB et Brussel Huisartsen Kring BAHK), l’asbl Question Santé, 

le Centre Communautaire de Référence (CCRéf). 

- Le document de projet définitif aboutit en juin 201819. 

- Les partenaires opérationnels sont Brumammo (BMM), UPB-AVP, le CCRéf.  

- Le projet est budgétisé20. 

- Les conventions sont signées (COCOM-COCOF-VG; BMM-CCRéf; BMM-UPB-AVB). 

- Le projet est opérationnel le 24 octobre 2018. 

- Statuts de Brumammo modifiés, parus aux annexes du Moniteur Belge du 31 janvier 2020 

sous le n° 20018427. Brumammo devient BRUPREV. 

- Protocole d’accord de collaboration entre la Commission communautaire commune de 

Bruxelles-Capitale, la Communauté flamande et la Commission communautaire française 

relatif à l’organisation d’un programme-pilote de dépistage du cancer colorectal sur le 

territoire de la Région bilingue de Bruxelles-Capitale du 1er octobre 2018 au 30 

septembre 2021. 

- Par avenant au protocole d’accord, le projet est prolongé jusqu’au 31 décembre 2022. 

- Par avenant au protocole d’accord, le projet est prolongé jusqu’au 31 décembre 2023, 

avec un honoraire de délivrance pour les pharmaciens (3€ TVAC) et les coûts de gestion 

des grossistes (0,41€ TVAC). Une convention est signée avec pharmacy.brussels.  

 

3.2.2 Fonctionnement du programme  

La population cible est la population Bruxelloise de 50 à 74 ans. Le test de dépistage est un 
test immunologique de recherche de sang occulte dans les selles: iFOBT. Il est appelé 
« Colotest ». Il est proposé tous les deux ans, par sollicitation personnalisée, à toutes les 
personnes du groupe cible qui répondent aux conditions d’éligibilité (pas de colostomie, pas 
d’antécédent du cancer du côlon, pas de coloscopie depuis moins de 5 ans). Le projet se fait 
en partenariat avec pharmacy.brussels (ex UPB-AVP) et le CCRéf.  
 
Les bruxelloises et les bruxellois sont sollicités pour le dépistage dès l’année civile de leur 
50ième anniversaire jusqu’à l’année civile de leur 74ième anniversaire. Depuis avril 2019, les 
invitations sont envoyées annuellement aux personnes qui n’ont pas encore réalisé le test. 
L’envoi se fait dans le mois de naissance. Les personnes qui ont fait un Colotest sont 
réinvitées 24 mois après. Depuis janvier 2021, les personnes qui ont fait un iFOBT l’année N-
2 ne sont plus invitées mais reçoivent le kit directement à domicile. Les personnes qui ont 
subi une coloscopie, sont réinvitées 5 ans après. Les personnes qui ont eu un cancer 
colorectal, sont réinvitées après 10 ans et les personnes qui ont eu une colectomie ne seront 
plus invitées.   
 

                                                      
18 E-mail du 05/01/2018 « Dépistage Cancer Colorectal - Meeting Task Force: mercredi 10 janvier 2018 - 16h-18h » 
19 Documents « Projet CRC Brussels-Tab Vers2_FR », « CCR Brussels - Flux Vers2_FR », « CCR - Flux Pharmaciens (Fr-Nl) » 
20 Document « 2018-05-25 Project CCR-DDK Brussels - Budget FR-Nl- Vers2 ». 
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Les courriers d’invitations comprennent une lettre personnalisée et une brochure 
d’information sur le cancer colorectal. La lettre invite la personne à retirer un Colotest 
gratuit en pharmacie Bruxelloise, en échange du courrier.   
 
Le CCRéf crée mensuellement le fichier d’invitations sur base des données du Registre 
National, des mises à jour par la Banque Carrefour de la sécurité Sociale, et des données 
fournies par le Registre du Cancer en ce qui concerne les exclusions. Les lettres d’invitation 
sont générées par un programme informatique à partir de ce fichier. Les invitations et 
brochure d’information sont mises sous enveloppe et expédiées par routeur. 
 
Le Colotest est accessible gratuitement dans toutes les pharmacies Bruxelloises en échange 
de la lettre d’invitation personnalisée, ou d’une prescription médicale, ou même sur simple 
demande. Les conditions d’éligibilité sont contrôlées par le pharmacien.  
 
Les Colotests sont envoyés par les utilisateurs au laboratoire agréé du CCRéf. Les résultats 
sont envoyés automatiquement par voir numérique21 aux médecins traitants des utilisateurs. 
Ils sont publiés sur les réseaux santé depuis septembre 202222. En cas de résultats positif 
(sang détecté dans les selles), l’utilisateur est également informé par courrier postal, lui 
demandant de prendre contact avec son médecin pour une prescription de coloscopie. 
 
Les données de population et les résultats des Colotests se trouvent dans une base de 
données Access gérée par le CCRéf. BRUPREV a accès à une copie synchronisée de la base de 
données.   
 
Colotest  

• iFOBT (OC-sensor Eiken Chemical, cut-off 75 ngHb/ml ou 15µg Hb/g) 
• 1x/ 2 ans par lettre d’invitation, ordonnance médicale, ou sur simple demande au 

pharmacien  
Population  

• Hommes et femmes 
• 50 -74 ans 
• NISS 
• Domiciliation à Bruxelles  

Critères d’exclusions (environ 20 % de la population) 
• Colectomie : définitive 
• Cancer colorectal: 10 ans 
• Coloscopie : 5 ans 
• iFOBT: 2 ans 

 
 
 
 
 
 
 

                                                      
21 E-Health 
22 Abrumet 
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Résultats 
• Par voie électronique: tous les résultats sont envoyés aux médecins traitants (DMI)  

et aux utilisateurs (Abrumet) via e-health (Link ©, Intuitim). 
• Par courrier postal:  

• vers les utilisateurs : quel que soit le résultat (+, -, ininterprétable) ; depuis 
2024, seuls les résultats + et ininterprétables font l’objet d’un courrier postal 
en plus du résultat électronique 

• vers les médecins traitants : en cas de résultat + 
 

3.2.3 Pharmacy.brussels 

Une convention de collaboration avec pharmacy.brussels a été mise sur pied pour la mise en 
œuvre du projet Colotest à Bruxelles. Pharmacy.brussels assure la communication avec les 
pharmaciens Bruxellois. Elle est responsable de leur formation et de leur information. 
Pharmacy.brussels est aussi la courroie de transmission avec les Offices de Tarification (OT), 
principalement dans le but de fournir les statistiques sur la circulation des kits (des grossistes 
aux utilisateurs). En 2023, cette convention a été assortie de nouvelles conditions: un 
honoraire de délivrance est prévu pour les pharmaciens (3€ TVAC) pour garantir le bon 
encodage de la délivrance des kits et la bonne information des bénéficiaires.  
Pharmacy.brussels assure la transmission mensuelle à Bruprev des données de délivrance, 
par CP et par pharmacie. 

3.2.3 CCRéf 

Le CCRéf est l’asbl chargée des programmes organisés de dépistage des cancers en Région 
Wallonne. Le CCRéf assure la gestion des bases de données nécessaires au programme 
Bruxellois (population, tests), y compris les échanges de données avec la Fondation Registre 
du Cancer. Il génère les listes d’invitations mensuelles, assure la réception des tests réalisés, 
leur lecture en laboratoire, leur encodage et la transmission des résultats à BRUPREV.    
 

3.2.4 Communication 

Une campagne de sensibilisation a été organisée en 2023.    L’agence de communication 
sélectionnée était VO Citizen. La campagne s’est déroulée en septembre avec deux axes de 
communication: un axe grand public (campagne numérique via les réseaux sociaux, 
campagne via le réseau des médecins généralistes et le réseau des pharmaciens, campagne 
via les écrans en milieu hospitalier); un axe concentré sur les publics spécifiques vulnérables 
avec des actions ponctuelles, en partenariat avec les groupes de promotion de la santé 
(agents de terrain PSSI et les Conseillers en Santé mutuellistes financés par la COCOM). Les 
Community Health Workers mutuellistes financés par l’INAMI, le logo Brussel, les Relais 
d’Actions de Quartier ont également été contactés pour cette campagne. Des personnalités 
bruxelloises ont participé à la campagne: Richard Ruben, Sandra Zidani, Albert Verdeyen.  
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Les enquêtes effectuées sur les marchés (600 personnes) ont montré une bonne couverture 
par les médecins généralistes et les pharmaciens, et un déficit d’information sur le cancer 
colorectal et sur son dépistage.   
L’impact de la campagne a été un doublement de l’utilisation des Colotests au mois 
d’octobre 2023, par rapport aux années 2021-2022: soit 3.200 kits utilisés en 2023 versus +/- 
1.500 les années précédentes.  Les chiffres sont revenus un peu aux dessus de ceux des 
années précédentes en décembre. Il n’y a pas d’augmentation des appels téléphoniques. Le 
budget de la campagne était de 110.000€ (financement COCOM). 
 
 

3.3 LES RÉSULTATS DU PROGRAMME EN 2023 

3.3.1 Les invitations 

La population Bruxelloise compte 1.241.175 habitants23 dont 292.408 (23.5%) dans la 
tranche d’âge de 50 à 74 ans. Ils constituent la population cible. 
 
Le fichier du CCRéf compte une population cible de 294.565 personnes24. 
 
La population exclue est la partie de la population cible qui correspond aux critères 
d’exclusion: colectomie, antécédent de cancer colorectal de moins de 10 ans, coloscopie 
depuis moins de 5 ans, iFOBT l’année N-1, autres25. Elle est de 61.291 personnes (20,8% de 
la population cible, chiffre CCRéf). 
 
La population éligible est la population cible restante, soit 233.274 habitants26. 
 
La population invitée est la partie de population éligible qui a effectivement reçu un courrier 
d’invitation (round 1) OU un kit à domicile (> round 1), soit 217.728 personnes (93.35% de la 
population éligible). 
 

3.3.2 La délivrance des kits par les pharmaciens  

Depuis le 1 janvier 2023, la délivrance du Colotest en pharmacie fait l’objet d’un honoraire 
de délivrance (3€ TVAC).  
 
Sur base des états des stocks et des délivrances facturées à BRUPREV, il apparaît que 25% 
des délivrances n’ont pas été encodées par les pharmaciens en 2023.  
 
58,4% seulement des Colotests retirés en pharmacie sont utilisés (au cours l’année index). Le 
taux d’utilisation pourrait être amélioré par l’intervention des pharmaciens lors de la 
délivrance.   
 

                                                      
23 https://bestat.statbel.fgov.be  Chiffres 2023 
24 Le fichier du CCRef est alimenté par les données de la BCSS 
25  Déménagés hors Région Bruxelloise ou décédés, refus, suivi par gastroentérologue 
26 Nombre de personnes à inviter sur 2 années.  

https://bestat.statbel.fgov.be/
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1.093 Colotests ont un résultat « ininterprétable » (4,3%). Dans 65% des cas, il s’agit de 
personnes inéligibles (hors âge, hors Région Bruxelloise, iFOBT effectué moins de 2 ans 
auparavant). Dans 20% des cas, la date de péremption du Colotest était dépassée. Au total, 
85% des résultats « ininterprétable » pourraient être évités lors de la délivrance. 
 

3.3.3 Les indicateurs de couverture et de processus (voir tableau général en 
annexe) 

La population dépistée est la partie de population éligible testée moins d’un an après 
l’invitation. Dans la pratique, c’est la partie de la population éligible qui a effectué un test 
valide dans l’année index. 24.364 personnes ont effectué un Colotest valide (hors 
«ininterprétable»), soit un taux de 10,4%.  Sur un cycle complet de 2 ans, le taux de 
population dépistée est de 16,1%. La population cible dépistée dans ou en dehors du 
programme en 2022-2023 est de 29,6%. 
 
L’« uptake invitations» est la partie de population réellement invitée par courrier dans 
l’année index qui a réalisé le test dans l’année index, soit 7,9 %27.  
 
L’« uptake kits envoyés» est la partie de population ayant reçu un kit par la poste, dans 
l’année index, et qui a réalisé le test dans l’année index, soit 54,5%. Cet uptake calculé pour 
les tests réalisés dans l’année index + 4 mois monte à 63 %.  
 
L’« uptake global» est la partie de population ayant été réellement invitée par courrier OU 
ayant reçu un kit par la poste, dans l’année index, et qui a réalisé le test dans l’année index, 
soit 11,2%. 

 
Figure 1 : évolution mensuelle des Colotests 
 
 
 

                                                      
27 Estimation obtenue par « lissage » : nombre de tests réalisés en 2023/nombre de personnes invitées en 2023 
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3.3.4 Les délais de traitement des Colotests – Les plaintes  

Le délai moyen entre la date d’utilisation du kit par la personne et la réception par le 
laboratoire est de 2,5 jours. La médiane est de 2,0 jours. 95% des kits arrivent au labo dans 
les 6 jours calendriers.   
 
Le délai moyen entre la date de réception par le laboratoire et l’envoi du résultat à Bruprev 
est de 2,4 jours (médiane = 2,0 jours). 95% des résultats arrivent à Bruprev dans les 6 jours 
calendriers.   
 
Les médecins traitants reçoivent le résultat directement dans leur DMI.  
 
En 2023, 985 appels téléphoniques ont été enregistrés, dont 3 plaintes. 93,2% des appels 
proviennent d’utilisateurs du Colotest. 3,5 % proviennent de médecins traitants, 2,1% 
proviennent des pharmacies et fournisseurs. 24,5% des appels portent sur des demandes 
d’invitation. 60,5% des appels sont des questions sur la procédure à suivre.  9,5% concernent 
la transmission de résultats.   
 

2023 Colorectal  

Complaint 3 
Question  982 
Total 985 

 

2023- WHO? 

General Practitioner 3,5% 
Patient 93,2% 
Other 0,8% 
Supplier 2,1% 
Total 100% 

 

2023- What?  

Invitation 24,5% 
Other 5,5% 
Procedure 60,5% 
Result Transmission 9,5% 
Total  100% 

 
 

3.4  LES ÉVOLUTIONS DU PROGRAMME EN 2023 

3.4.1 Accès au Colotest  

Les médecins généralistes et spécialistes peuvent également imprimer la lettre d’invitation 
directement sur le site www.bruprev.be ou prescrire un Colotest à leurs patients.  
 
Une page web a été créée pour permettre de vérifier l’égibilité d’une personne au Colotest, 
en introduisant son numéro NISS : https://www.depistagecancer.be/bxl/ 

http://www.bruprev.be/
https://www.depistagecancer.be/bxl/
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Grâce à ce système, utilisables par les pharmaciens, les médecins, les personnes elles-
mêmes, le courrier d’invitation n’est plus une condition de délivrance. 

3.4.2 Demande d’accès au Registre National 

L’autorisation d’utiliser le NISS dans le cadre du programme de dépistage du cancer du côlon 
est tributaire de l’«Avant-projet d'ordonnance relative à la politique de prévention en 
santé». Le texte a été soumis à Bruprev en décembre 2023. Bruprev a déposé ses 
commentaires au Cabinet et à l’Administration en janvier 2024.   

3.4.3 Evaluation du programme par le Registre du Cancer  

En 2022, le Registre a conclu une convention avec la COCOM pour l’analyse du programme 
et la production des indicateurs de résultats, comme cela se fait déjà pour les deux autres 
Régions. Le premier rapport est attendu en 2024. 
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4 Dépistage du col de l’utérus  

 

4.1. CONTEXTE 
Le cancer du col de l'utérus (CdU) est un cancer peu fréquent qui touche les femmes relativement 

jeunes, dès 25 ans. 

Ce cancer est presque toujours causé par un papillomavirus humain à haut risque (HPV-hr), qui se 

transmet uniquement par contact physique. 

En combinant la vaccination HPV des jeunes et le dépistage des femmes par frottis cervical, on peut 

réduire considérablement l'incidence et la mortalité de ce cancer, dans un temps relativement court. 

La vaccination contre le papillomavirus est proposée gratuitement dans le cadre des programmes de 

vaccination scolaires. 

 

Dépistage 

En Flandre, un dépistage du cancer du col de l'utérus est organisé depuis 2013. Les femmes qui n'ont 

pas été dépistées au cours des quatre dernières années sont invitées à effectuer un frottis chez leur 

médecin généraliste ou leur gynécologue. Actuellement, en Belgique, l'examen cytologique des frottis 

cervicaux est remboursé tous les trois ans chez les femmes âgées de 25 à 65 ans. Les tests HPV et la 

colposcopie ne sont remboursés qu'après un résultat cytologique anormal. 

La Région wallonne a récemment décidé de lancer un programme de dépistage du cancer du CdU, 

tandis qu'en Région bruxelloise, des fonds sont alloués à des campagnes de sensibilisation au 

dépistage du cancer du CdU. 

 

Test HPV 

Se basant sur des preuves scientifiques et de recommandations émanant d'organisations nationales 

(KCE)28 et internationales (OMS29 et le CIRC30), la Conférence interministérielle belge de la santé 

publique (CIM) a décidé, en décembre 2022, de passer du dépistage cytologique au dépistage primaire 

du HPV pour le dépistage du cancer du CdU. 

 

 

                                                      
28 KCE: Belgian Health Care Knowledge Centre 
29 OMS: Organisation Mondale de la Santé 
30 CIRC: Centre International de Recherche sur le Cancer 
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4.2. TRANSITION VERS LE TEST HPV PRIMAIRE ET RÔLE DE BRUPREV 
L'introduction du test HPV dans le dépistage du cancer du CdU implique des changements juridiques, 

logistiques et techniques complexes. Pour que cette transition se fasse le plus harmonieusement 

possible, le CIM Santé publique a chargé le Centre du Cancer de Sciensano de développer un 

« Roadbook HPV » en collaboration avec les entités fédérées et tous les partenaires concernés. Ce 

Roadbook couvre tous les aspects du dépistage basé sur un test HPV et clarifie la répartition des 

tâches entre le gouvernement fédéral et les entités fédérées.  

 

BRUPREV a participé à ces discussions et fait partie du Comité technique pour le cancer du CdU (CT-

CCU). Ce comité est composé de plusieurs représentants permanents dont les trois organisations de 

dépistage (CvKO31, CCRéf32 et BRUPREV). La version finale du carnet de route HPV a été soumise au 

groupe de travail inter-cabinet (IKW) et servira de guide pour la mise en œuvre du test HPV primaire. 

Plusieurs groupes de travail ad hoc ont été créés dans le but d'élaborer des points d'action spécifiques 

du Roadbook. BRUPREV participe activement aux groupes de travail suivants : 

 

• Groupe d'experts Triage : élaboration d'un algorithme de triage pour le dépistage HPV. 

BRUPREV a défendu la nécessité d'un algorithme simple. L'algorithme retenu a été approuvé 

et une proposition de modification de la nomenclature a été rédigée.  

• GT Enregistrement : discuter et définir les flux de données, y compris quelles données 

devraient être enregistrées. Ce groupe de travail est toujours en cours. Pour les organismes de 

dépistage, l'enregistrement et la communication rapides et efficaces des données (résultats, 

indicateurs de qualité et autres, etc.) sont une "condition sine qua non" pour lancer un 

programme de dépistage organisé. 

 

4.3. COOPÉRATION ENTRE BRUPREV ET LES AUTRES ACTEURS 
CONCERNÉS 
Il existe une coopération étroite entre BRUPREV, CvKO et CCRéf). Ce Consortium se réunit 

mensuellement pour échanger et leurs points de vue et harmoniser leurs pratiques. Cette plate-forme 

contribuera également à l’élaboration d’un plan de communication cohérent et uniforme lorsque la 

nouvelle stratégie de dépistage entrera en vigueur (objectif : 01/01/2025). 

Des contacts ont également été pris avec les associations professionnelles afin de coordonner la 

communication avec les professionnels de la santé. 

4.4. CONCLUSION 
La transition vers le test HPV primaire dans le programme de dépistage du cancer du col de l'utérus en 

Belgique est un processus complexe qui est dirigé par une collaboration entre différentes instances, 

dont BRUPREV. Le HPV Roadbook élaboré et l'implication de BRUPREV dans divers groupes de travail 

illustrent les efforts déployés pour assurer une transition fluide. Grâce à une coopération étroite avec 

d'autres organismes de dépistage, les autorités fédérales et régionales, les centres d'excellence et les 

associations professionnelles, des efforts sont déployés pour garantir une approche et une 

communication cohérentes et uniformes, dans le but de mettre en œuvre avec succès la nouvelle 

stratégie de dépistage d'ici le 1er janvier 2025. 

                                                      
31 CvKO: Centrum voor Kankeropsporing in Vlaanderen 
32 CCRéf : Centre Communautaire de Référence pour le dépistage des cancers en Wallonie 
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4.5. PERSPECTIVES POUR 2024-2025 
La nouvelle stratégie de dépistage offre également une excellente opportunité de revoir et de 

renforcer la politique de dépistage dans les différentes régions. En Région de Bruxelles-Capitale, il sera 

également nécessaire de développer des stratégies pour augmenter le taux de dépistage du cancer du 

col de l'utérus et la couverture de la vaccination HPV. 

Outre les campagnes de sensibilisation et des actions ciblées pour les populations difficiles à atteindre, 

il conviendrait également d'examiner l’opportunité de mettre en place un programme de dépistage 

organisé. Un tel programme peut améliorer l'accessibilité et réduire les barrières à la participation. 

L'expertise et l'engagement de BRUPREV seront décisifs pour aider à élaborer et mettre en œuvre des 

stratégies efficaces. 

 


